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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

chloe.macquigneau
Texte souligné 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Installation d'une nouvelle unité de synthèse d'ADAME (Acrylate de diméthylaminoéthyl), sur le site de Flocryl situé à Gravelines (59) en région Hauts-de-France. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: FLOCRYL SAS
	 Raison sociale: FLOCRYL
	 SIRET: 51875900600027
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: FANUCCI
	 Prenom: Phillipe 

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1°a)
	 Caracteristique du projet: Quatre nouvelles rubriques ICPE : 2921 (E), 4110 (ASH), 4140 (ASB), 4746 (ASB). Le seuil des autres rubriques existantes n'est pas modifié par le projet.
Les installations du projet sont soumises aux rubriques IED suivantes:
- Rubrique 3110 : Combustion.(A)
- Rubrique 3410-d : Fabrication de produits chimiques organiques.(A).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: SNF - FLOCRYL projette de construire sur son site basé à Gravelines une unité de production d'ADAME fonctionnant par batch et dont la capacité de production est de 27 000 tonnes par an.



- Zone 50 : salle de contrôle de la production d’ADAME ; 

- Zone 35 : zone dédiée au procédé ADAME regroupant, zone de stockage des matières premières, des produits intermédiaires et des résidus, les bâtiments de préparation des catalyseurs/inhibiteurs, la ligne de production, les utilités (bâtiments chaudières, local électrique, oxydateur thermique, etc.)

- Zone 36 : zone de stockage et distribution de l’azote pour la zone ADAME et VIFO,

- Zone 47 : zone de dépotage camions/wagons pour les matières premières au nord-ouest,

- Zone 60 : zone de dépotage camions/wagons pour les matières premières au sud-ouest, 

- Zone 52 : zone de dépotage pour le méthanol déjà existante et commune à VIFO.



Quatre fosses déportées sont prévues d'être construites afin de récolter les éventuelles fuites de produits et de réduire les conséquences d'un épandage de produit inflammable ou toxique.


	2 Objectifs du projet: SNF est une filiale française de SNF Group, leader mondial des polyacrylamides. Pour marquer sa stratégie de développement, SNF Group a créé une société spécifique FLOCRYL SAS, nouvel exploitant de l’usine de production construite à Gravelines. 

Pour rappel, l’objectif du projet est de fabriquer de l’ADAME, matière première destinée à la fabrication de polymères utilisés dans les floculants du traitement des eaux. 

La construction de la nouvelle unité de production d'ADAME s'inscrit dans la stratégie de faire de l'usine de Gravelines, un site stratégique du groupe SNF intégrant la production d'ADAME en Europe. En effet :
- L'usine de Gravelines représentera 10% de la capacité mondiale de production d'ADAME,
- L'usine de Gravelines localisera une forte production d'ADAME en France pouvant alimenter à la fois l'usine de Gravelines et les autres usines du groupe SNF, en particulier les cinq unités de production d'ADC à Saint-Avold.
- Réduction significative des transports maritimes en provenance d'Asie ou des États-Unis (autres usines SNF).

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Dans le cadre de la continuité du plan de développement du site de Flocryl à Gravelines, après la construction et la mise en exploitation de l’unité VIFO, nous allons construire l’unité de production ADAME. Notre objectif de mise en service de cette unité est au deuxième semestre 2027.

En ce qui concerne le déroulement des travaux,tous les travaux considérés à la charge du site FLOCRYL seront inscrits dans le périmètre actuel de l’ICPE. Environ 200 personnes et une dizaine d’entreprises devraient être impliquées pendant toute la durée du chantier estimée à 24 mois. Un base vie sera notamment implantée (locaux administratifs et sociaux tels que vestiaires et sanitaires).

Plusieurs mesures seront mises en œuvre durant les travaux afin de les sécuriser et de limiter leurs impacts sur l'environnement. Les principales mesures seront les suivantes : 
- Calfatage (végétaux ou terre concassée) sur la surface de la plateforme pour limiter les envolées de poussières
- Pistes de chantier en concassés de carrière et mise en œuvre d'une aire de débourbage
- Mise en place d'une aire de lavage des toupies à béton
- Tri sélectif des déchets de chantier, installation de traitement des eaux usées
- Chantier clôturé et éclairé
- Engins de chantiers bénéficiant de la norme CE et répondant aux exigences fixées par le code du travail.
	2 Phase exploitation: Le projet prévoit une production d’ADAME en batch dont la capacité est de 27 000 tonnes par an. La production sera stockée sous forme liquide pure dans quatre cuves de 210 m3 (zone 35) maintenues en température inférieure à 30°C. 

La zone réactionnelle se composera des unités suivantes : Préparation du catalyseur (mélange composé de MA, DMAE, DBTO, inhibiteurs polymérisation, ADAME), Réaction (par trans-estérification) et récupération du méthanol (co-produit), Distillation sous vide de l'ADAME, Purification du méthanol, Récupération du catalyseur.

Le site sera ouvert 24h/24 avec des équipes fonctionnant en travail posté (en cinq fois huit heures) afin d'assurer une production en continue. Le projet engendrera la création de 40 emplois directs.




	4 Procedures administratives: Une évaluation au cas par cas est proposée à travers ce CERFA afin de déterminer si le projet d'installation d'une nouvelle unité de synthèse d'ADAME sur l'usine Flocryl à Gravelines est soumis à une évaluation environnementale. Les différents éléments apportés permettront de juger du caractère substantiel ou non du projet.


	6 Grandeurs du projet: Superficie totale au sol du projet : 6 500 m² 
Projet implanté sur la parcelle cadastrale n°2851.
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 8190
	6 Voie: route Départementale 601
	6 Lieu-dit: Port 8190
	6 Localite: GRAVELINES
	6 Code postal: 59820
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 02
	6 Coordonnees_long °: 17
	6 Coordonnees_long ': 01
	6 Coordonnees_long ": 4
	6 Coordonnees_Lat: 50
	6 Coordonnees_Lat °: 99
	6 Coordonnees_Lat ': 17
	6 Coordonnees_Lat ": 0
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d’Urbanisme communautaire (PLUc) de la communauté urbaine de Dunkerque (approuvé le 12/01/22) : le site SNF - FLOCRYL est implanté en zone UIP (zone industrialo-portuaire) 
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Depuis la création du site SNF - FLOCRYL plusieurs projets de développement ont vu le jour. Réglementairement parlant, deux DDAE ont été instruits par l’administration :
- 1er DDAE, (DDAE Polyacrylamide) déposé en décembre 2019. Ce dossier a donné lieu à un l'arrêté préfectoral d'autorisation à exploiter du 17 octobre 2019.
- 2ème DDAE (DDAE VIFO), ce dossier a conduit à l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2022 (cet arrêté abroge les arrêtés précédents).

Nota : un premier PAC avait été rédigé et transmis à la DREAL en septembre 2023. L'instruction de ce PAC a été suspendue du fait de la modification significative du plan d'implantation du projet ADAME en 2025. Le présent dossier remplace le précédent et intègre donc l'ensemble des nouvelles modifications.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet est situé à l'intérieur des limites de la ZNIEFF de type II :  

N°310014024 (PLAINE MARITIME FLAMANDE ENTRE WATTEN, LOON-PLAGE ET OYE-PLAGE d'une superficie de 19150 ha)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 

La zone d'étude est localisée à une altitude comprise entre 3 et 7,5 m NGF, non montagneuse.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas présent sur une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. 

La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche se trouve à 16 km à l'Ouest dans la commune de Marck, identifié sous le nom du "fort vert" (identifiant : FR3800090). 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
Le projet est situé sur la commune de Gravelines. La commune est bordée par la mer du Nord et est également classée en tant qu'une commune littorale au sens de la loi du 3 janvier 1986.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas implanté dans ce type de territoire. 

Les espaces naturels cités les plus proches sont : 
- la réserve naturelle nationale du Platier d’Oye (FR3600086), située à 6 km au nord ouest de la zone projet.
- la réserve naturelle régionale "Grande-Synthe" (FR9300159), située à 7,5 km au nord est du projet.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Gravelines est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) du Grand littoral de Dunkerque.

D'après le zonage du PPBE du Grand littoral de Dunkerque, le projet s'implante dans une zone dite "calme" où les niveaux sonores sont inférieurs à 55 dB(A).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Aucun site n’est répertorié comme classé au patrimoine mondial de l’UNESCO à proximité.
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La commune de Gravelines est concernée par la présence de plusieurs zones humides. 

Une partie du projet Flocryl est située sur la zone humide du Delta de l'Aa.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 

La zone d'étude n'est pas située sur un site ou sol pollué répertorié dans les bases de données BASIAS et BASOL.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est pas concerné par une zone de répartitions des eaux (ZRE). 

La ZRE la plus proche se situe dans l'agglomération de Lille (ZRE souterraine constituée d'une nappe des calcaires carbonifères).
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Il n'y a pas de captage d'eau potable à proximité du site ni sur les communes alentours. 

Le site n'est pas implanté dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau. Le plus proche est situé à environ 20 km au sud-ouest du site.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
Aucun site inscrit n’est à proximité du lieu d’implantation du projet.

Selon la base de données de la DREAL Haut de France, le projet se situe à plus de 2 km d’un site classé « Le Moulin des Huttes ». 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun site NATURA 2000 ne concerne directement le projet. 
Le projet se trouve à proximité des 2 zones NATURA 2000 suivantes : 
- SIC/ZSC  « Bancs des Flandres » (N°FR3102002) de 119 919 ha, à environ 5 km au Nord du site,
- ZPS « Platier d'Oye » (N°FR3110039) de 353 ha à environ 5 km au Nord-Ouest du site.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
Le site n'est pas implanté dans un rayon de protection d'un monument historique ou à proximité d'un site classé ou inscrit.

Le Mont Saint-Michel et sa baie est le site classé le plus proche, situé à plus de 350 km. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune Gravelines est concernée par un:
-PPRT spécifique des sites BASF, Total APF et Aluminium Dunkerque
-PPRL (inondation par submersion marine)
Remarque : le projet n'est pas concerné par le zonage de ces plans
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Il s'agit:
- d'un PPRT approuvés
- d'un PPRL approuvé

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'eau industrielle utilisée dans le procédé proviendra du Canal du Bourbourg. Le prélèvement actuellement autorisé dans l'arrêté préfectoral cadre du site (25/05/2022) est de 880 000 m3/an. 
La mise en place du projet engendre un besoin en eau industrielle qui s'élève à 834 240 m3 par an, toute unité confondue, grâce à la mise en place de mesure permettant de réduire de 50% les besoins en eau initiaux (recyclage purge, pluie).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Pas de modification des masses d'eaux souterraines. 

Pas de rejets dans les masses d'eaux souterraines. 



Sur l'ensemble de la surface du projet, les déversements de produits dangereux pour l'environnement sont collectés (rétentions, réseau de collecte des dalles étanches, etc.). 

Un programme de surveillance permet de suivre la qualité des eaux souterraines (prélèvements semestriels : hautes et basses eaux) 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les besoins en eau potable des 40 nouveaux employés seront fournis par le réseau d'eau Gravelines (eau du dunkerquois). Le réseau d'eau potable de Gravelines est en capacité de fournir les besoins associés à l'augmentation de l'effectif FLOCRYL. 
De même pour l'assainissement, les rejets sanitaires continueront d'être envoyés à la STEP de Gravelines qui a la capacité de prendre en compte les flux supplémentaires.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet aura une incidence faible sur la biodiversité. En effet, le projet s'implante dans une ICPE déjà existante au sein d'un environnement industriel fort peu propice au développement d'espèces faunes/flores.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas implanté dans un site Natura 2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante à l'intérieur de l'emprise d'une ICPE déjà existante. Aucun nouveau espace naturel ne sera consommé. 
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet implique l'utilisation de produits dangereux possédant des caractéristiques toxiques, inflammables ou explosive. 
Différents scénarios d'accidents ont été calculés. Les scénarios dont les distances sortent des limites du site ont été placés dans la matrice de criticité. Les conclusions sont les suivantes : 
- Aucun scénario n'est placé en zone "NON" ni "MMR Rang 2"
- 7 scénarios sont placés en zone "MMR Rang 1"
- 10 scénarios sont placés en zone acceptable
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Aucun événement naturel n'est retenu comme pouvant être à l'origine d'un accident sur le site. En effet, le projet : 

- n'est pas concerné par le risque inondation 

- est implanté en zone de sismicité "faible" (zone 2)

- est situé en zone "aléa moyen" mouvements de terrain

- est concerné par un foudroiement faible. 

De manière générale, les installations respecteront les standards de construction, et des études spécifiques seront réalisées (ARF, etc.).
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Une étude de risques sanitaires a été réalisée et conclut que les risques sanitaires liés aux émissions atmosphériques sont jugés non préoccupants (seule l'exposition par inhalation a été retenue).
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
L'ERS prend en compte les émissions de l'ensemble des installations du site FLOCRYL.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet implique le trafic supplémentaire suivant : 

- 5 camions par jour (livraison et expédition des produits)

- 30 véhicules légers par jour (véhicules nouveaux employés)

- 1 wagon tous les deux jours : ce mode de transport est par ailleurs privilégier, ce qui limite l'augmentation du trafic routier à 5 PL.

Ce trafic est à comparer avec le trafic sur les routes à proximité. Finalement, le trafic Flocryl représente moins de 1% du trafic global.

L'impact sur le trafic est donc jugé faible.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Certaines substances mises en jeu sont susceptibles d'être à l'origine de légères nuisances olfactives : l'ADAME (odeur aigre), l’acrylate de méthyle (odeur piquante), l'hexane (odeur essence).
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Les nuisances olfactives précédentes sont fortement réduites par le système de prétraitement mis en place permettant de supprimer les traces résiduelles de molécules odorantes.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de vibrations mécaniques. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les machines tournantes susceptibles de générer des vibrations seront placées sur silent-blocks. Les cibles potentielles environnantes (habitations, industries) sont suffisamment éloignées.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet ajoute 3 émissaires canalisés supplémentaires sur le site : 

- 1 oxydateur thermique fonctionnant au gaz naturel 

- 2 chaudières : Une chaudière fonctionnant 100% au gaz et une chaudière fonctionnant à 100% au méthanol. Ces chaudières sont implantées pour la production de vapeur;.



Les concentrations estimées à l'émission seront inférieures aux valeurs guides de l'OMS et respecteront les seuils réglementaires. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les installations projetées fonctionnant 24h/24 seront éclairées afin de garantir l'exploitation de nuit. A noter que le site prévoit un éclairage compatibles avec les enjeux chiroptèrologiques.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Pour rappel, le projet s'implante au sein d'une ICPE existante. Les émissions lumineuses s'intégreront dans le paysage industriel existant et fortement éclairé.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Pas de rejet liquide autre que les effluents (cf. page suivante).
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Quatre catégories d'effluents seront rejetés par les installations : les eaux pluviales (toitures, etc.), les eaux des purges, les eaux process et enfin les eaux domestiques.



Les eaux domestiques seront envoyés à la STEP Gravelines. 

Les eaux pluviales, purges et process seront acheminées vers le bassin. Une partie des eaux de purges sera recyclée dans le procédé.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet générera deux nouveaux types de déchets sur le site : 

- les résidus lourds aqueux (env. 500 t/an)

- les résidus lourds organiques (env. 1 350 t/an)

La quantité des nouveaux déchets est intrinsèque au procédé et ne peut pas être davantage réduite compte tenu des choix technologiques effectués (optimisation des paramètres, etc.).

Des filières de traitement ont été identifiées et Florcyl est en discussion avec les centres de traitement retenus.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante au sein des limites d'une ICPE existante, elle-même située dans une zone fortement industrialisée. 

Les nouvelles installations du projet ne dépasseront pas le point culminant de la zone et s’intégreront dans le paysage industriel.



Le projet n'aura pas d'impact sur le patrimoine architectural, culturel et archéologique, compte tenu de l'éloignement du site avec un des éléments de ce patrimoine.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Aucune modification sur les activités humaines n'est attendues compte tenu de l'implantation du projet sur une ICPE existante.



A noter toutefois que le projet est à l'origine de la création de 40 emplois directs sur le site. Il s'agit d'un impact positif sur l'activité économique de la commune de Gravelines (et alentours).
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Certains équipements peuvent être à l'origine d'émissions sonores tels que les chaudières, les TAR ou encore les compresseurs.

Pour rappel, le projet est implanté dans un site industriel existant.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site prévoit d'installer les équipements bruyants à l'intérieur de bâtiments fermés afin de réduire au maximum les nuisances. 

Les équipements aux faibles niveaux acoustiques sont privilégiés.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Sur les communes présentes autour du site, les projets ayant reçu un avis de la MRAe (=projets à venir) sont : 

- Projet de Datacentre OVHcloud à Gravelines : pas d'effet cumulé compte tenu de l'éloignement des deux projets.

- Projet de centrale photovoltaïque au sol à Loon plage : pas d'effet cumulé estimé compte tenu de l'éloignement des deux projets.

- Projet d'aire de stockage pour poids-lourds sur la commune de Craywick : le trafic supplémentaire (+ 5PL par jour) engendré par le projet ADAME restera négligeable compte tenu des poids-lourds envisagés sur l'aire de stockage (+4% de trafic sur la RN316 pour 2023, +12% d'ici 2035).



Ces projets sont davantage détaillés dans le document "Partie 2" des annexes du présent CERFA.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Sans objet.

	3bis: 
	 principaux resultats: L'ensemble des résultats des évaluations pertinentes des incidences sur l'environnement sont données dans le document "Partie 2 - Notice d'incidence" en annexe du présent CERFA.



	4: 
	 Description: L'ensemble des mesures sont détaillées dans le document "Partie 2" donné en annexe du présent CERFA.

Pollution du sol / sous-sol : 
- Équipements véhiculant des produits dangereux pour l'environnement mis sur rétention 
- Surfaces étanches collectées vers un système de traitement des effluents 
- Surveillance piézométrique de la qualité des eaux souterraines

Réduction de la consommation d'eau : 
- Mise en place du recyclage des purges (technologie : osmoseur) et optimisation du procédé
- Utilisation de l'eau de pluie 
- Mise en œuvre d'un plan "sécheresse" 

Gestion des effluents aqueux : 
- Bassin maritime qui collecte et traite l'ensemble des effluents sur le site 

Émissions atmosphériques  
- Traitement des rejets atmosphériques par oxydation thermique
- Surveillance des paramètres procédé et ajustement des formulations fin d'optimiser le rendent des réactions 

Déchets :
- Choix technologiques (bon catalyseur), recyclage au maximum, amélioration des paramètres
- Recyclage du méthanol dans le procédé FLOCRYL (évite le traitement du méthanol en centre extérieur)


	7: 
	 Auto-evaluation: Les documents fournis en annexe du présent CERFA donnent les conclusions suivantes :

- La majorité des impacts est jugé faible à modéré. La notice d'incidence sur l’environnement montre que l'ensemble des mesures de réduction des risques est mis en œuvre afin de limiter et réduire au maximum les impacts sur l’environnement conformément à la démarche ERC, notamment vis-à-vis de l'impact sur les déchets jugé fort.

- La notice de dangers montre que les potentiels de danger issus des nouvelles installations n'aggravent pas les risques technologiques existants.
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